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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Décision n° ARS-BFC-DOSA-2026-177 
abrogeant l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical de la société anonyme (SA)  

« VitalAire », sise 6 rue Cognacq-Jay à PARIS (75 007), pour son site de rattachement situé 21 rue des 
Grandes Varennes à AHUY (21 121). 

 
 

Le directeur général de l’Agence  
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 4211-5 ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatifs aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène 
à usage médical ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date 
du 5 septembre 2025 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-066 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de Bourgogne 
Franche-Comté du 06 janvier 2026 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 06 janvier 2026 ; 
 
VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/239/2017 du 08 décembre 2017, portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à 
usage médical de la société anonyme (S.A.) « VitalAire » pour son site de rattachement sis rue des Grandes 
Varennes à AHUY (21 121) ; 
 
VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-
BFC-DOSA 2024-1761 du 18 octobre 2024 portant modification de la décision du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/239/2017, en date du 08 décembre 2017, 
portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical de la société anonyme (S.A.) « 
VitalAire » pour son site de rattachement sis rue des Grandes Varennes à AHUY (21 121) ; 

 
VU la demande, en date du 24 avril 2025, présentée pour le compte du directeur général de la société anonyme 
(SA) « VitalAire », dont le siège social est situé 6 rue Cognacq-Jay à PARIS (75 007), par Monsieur Mathieu 
ENGGASSER, directeur de zone, en vue d’obtenir l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage 
médical à partir d’un site de rattachement situé 28 bis rue du professeur Louis Neel à LONGVIC (21 600), en 
lieu et place de son site de rattachement situé rue des grandes Varennes à AHUY (21 121), lequel serait, à 
terme, promis à la fermeture ; 
 
VU le dossier accompagnant la demande précitée, déclaré complet à la date du 30 avril 2025 ; 
 
VU l’avis du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens, en date du 24 juin 2025. 
 
 
Considérant que par courrier, en date du 20 janvier 2026, Monsieur Mathieu ENGGASSER, directeur de zone, 
a confirmé que la fermeture du site de rattachement de la SA VitalAire sis 21 rue des Grandes Varennes à 
AHUY (21 121) interviendrait le 23 janvier 2026, le nouveau site de LONGVIC, qui le remplace, autorisé par 
décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-BFC-
DOSA-2025-1338 du 09 juillet 2025, ouvrant le 24 janvier 2026. 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

DECIDE 

 
Article 1er : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/239/2017 du 08 décembre 2017, portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à 
usage médical de la société anonyme (S.A.) « VitalAire » pour son site de rattachement sis rue des Grandes 
Varennes à AHUY (21 121), est abrogée. 
 
Article 2 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
ARS-BFC-DOSA 2024-1761 du 18 octobre 2024 portant modification de la décision du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/239/2017, en date du 08 décembre 
2017, portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical de la société anonyme (S.A.) 
« VitalAire » pour son site de rattachement sis rue des Grandes Varennes à AHUY (21 121), est abrogée. 

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre 
chargé de la Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à 
DIJON (21 000) dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ce délai court à 
compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 

 
Article 4 : La directrice de l’Organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté, et notifiée à Monsieur Mathieu 
ENGGASSER, directeur de zone de la société anonyme (SA) « VitalAire » », et une copie sera adressée : 
 

➢ aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
➢ à la directrice générale de l’agence régionale de santé du Grand Est ; 
➢ au président du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens. 

 
Fait à Dijon, le 26 janvier 2026 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
        Anne-Laure MOSER-MOULAA
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« Par application des dispositions de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, 
l’autorisation accordée au CH PAUL NAPPEZ MORTEAU (EJ - 250000221), implantée sur le site de 
l’USLD CH PAUL NAPPEZ MORTEAU (ET - 250007226) sis 9 rue du Maréchal Leclerc 25503 
MORTEAU, pour l’exercice de l’activité de soins de longue durée est tacitement renouvelée et 
prendra eƯet à compter du 01 juin 2025 pour une durée de sept ans. » 

 

Fait à Dijon, le 27/01/2026 
 
Pour la directrice générale,  
Signé 
La cheƯe du département 
ressources et moyens 
Anne-Marie GARCIA 
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EJ
PRÉFET
DE LA RÉGION
BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTÉ
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement 

Bourgogne Franche-Comté

Affaire suivie par Karen Alborghetti 
Chargée de mission Politiques de l'Habitat 
Service Transition écologique

ARRÊTÉ N° 2.5-2^ e>/&)
portant agrément en tant qu'Organisme de Foncier Solidaire de rétablissement public foncier local

des collectivités de Côte-d'Or

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
Préfet de la Côte-d'Or

VU la Loi ALU R portant accès au Logement et à l'urbanisme rénové n° 2014-366 du 24 mars 2014 ;

VU le Code de l'urbanisme, notamment ses articles L.329-1 et R.329-1 et suivants ;

VU le Code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L.255-1 et suivants et R.255- 
1 et suivants ;

VU le décret du 11 octobre 2024 portant nomination de monsieur Paul Mourier en qualité de préfet de 
la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or ;

VU les statuts actualisés de ('Établissement public foncier local des collectivités de Côte-d'Or, validés 
par arrêté préfectoral n° 021-451638902-20250702-DEL_2025_010-DE du 03 juillet 2025 ;

VU la demande d'agrément déposée le 16 juillet 2025 par l'Établissement public foncier local des 
collectivités de Côte-d'Or ;

VU l'avis favorable du bureau du Comité régional de l'habitat et de l'hébergement de Bourgogne- 
Franche-Comté en date du 16 septembre 2025 ;

Considérant que la demande d'agrément en qualité d'office foncier solidaire de l'établissement public 
foncier local des collectivités de Côte-d'Or satisfait aux conditions posées dans l'article R.329-7 du 
Code de l'Urbanisme pour l'instruction d'un agrément d'organisme foncier solidaire relatif au périmètre 
de Dijon Métropole ;

ARRÊTE

Article 1er: L'établissement public foncier local des collectivités de Côte-d'Or est agréé en tant 
qu'organisme de foncier solidaire pour exercer les activités d'organisme de foncier solidaire, au titre de 
l'article L.329-1 du Code de l'Urbanisme, sur le territoire de Dijon Métropole.

Adressa pcscaie 5 Vc a Gise:e Ha.-r-i - BP 3125S 250Q5 BESANCON CEDEX 
Scanda"! • 03 39 59 62 06

Bck.rçpcr-x.-rr.a !e\a!oe;3S-i#n-.-durable-gpuv fr 1/2
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Article 2 : L'organisme de foncier solidaire de ('Établissement public foncier local des collectivités de 
Cote-d'Or devra adresser chaque année au préfet de région un rapport, dans un délai de six mois à 
compter de la clôture de l'exercice.

Ce rapport contient les éléments suivants :

1 un compte-rendu de l'activité de l'organisme de foncier solidaire portant tant sur son 
fonctionnement interne que sur ses rapports avec les tiers, notamment ceux mentionnés dans l'article 
R.329-5 ;

- 2 les comptes financiers certifiés par le commissaire aux comptes désigné ;

- 3 la liste des bénéficiaires d'un bail réel solidaire signé avec l'organisme et les conditions de cession 
des droits réels au cours de l'exercice ;

-4° un bilan de l'activité de suivi des bénéficiaires d'un bail réel solidaire ;

-5° la description des modalités d'information des preneurs de nouveaux baux réels solidaires ;

- 6° si I organisme foncier solidaire fait appel public à la générosité, le compte d'emploi des ressources 
collectées auprès du public prévu à l'article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991 précisant notamment 
I affectation des dons par type de dépenses et mentionnant les informations relatives à son type 
d'élaboration ;

- 7° la liste des libéralités reçues ;

- 8° les éléments mentionnés à l'article R.302-15 du Code de la construction et de l'habitation 
permettant d'effectuer le décompte des logements faisant l'objet d'un bail réel solidaire mentionné au 
dernier alinéa du IV de l'article L.302-5 du même code.

Le préfet de région peut à tout moment contrôler les conditions de l'exercice de l'activité de 
l'organisme.

Article 3: La décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil des actes 
administratifs.

Article 4 : La secrétaire générale pour les affaires régionales et le directeur régional de l'environnement 
de l'aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié par le préfet de région et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Fait à Dijon, le 2 NOV» 2025

Le préfet de régipn,

Paul MOURIER
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PRÉFET
DE LA RÉGION 
BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTÉ
Liberté 
Égalité 
Fraternité

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 

Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par : Karen Alborghetti
Service de la Transition Écologique / département habitat social 
et aménagement

Tél. : 03 39 S9 62 47
Courriel : karen.alborghetti@developpement-durable.gouv.fr

Besançon, le

NOTE à l'attention de M. le préfet de région

Objet : Établissement public foncier local (EPFL) de Dijon Métropole - Demande d'agrément en 
qualité d'office foncier solidaire - Arrêté porté à votre signature

Ref : 2025_STE_267

1- Contexte

L'Établissement public foncier local (EPFL) et Dijon Métropole souhaitent se doter d'un office foncier 
solidaire (OFS) afin de dynamiser et compéter l'offre de logement en accession à prix abordable sur le 
territoire de celle-ci.

Les objectifs affichés par l'EPFL et Dijon Métropole liés à la création de cet OFS sont en cohérence avec 
ceux décrits dans le plan local d'urbanisme intercommunal habitat et déplacement (PLUI-HD). En outre, 
ils rejoignent les objectifs de l'État en matière de développement d'une offre d'accession sociale à la 
propriété en zone tendue.

L'adossement de l'OFS à l'EPFL permet de créer un dispositif intégré visant à réaliser des opérations de 
bail réel solidaires (BRS). Il s'agit effectivement de s'appuyer sur l'EPFL pour identifier des terrains 
d'assise ou des bâtiments à réhabiliter pouvant accueillir de nouvelles opérations. Le dispositif proposé 
garantit également une solidité financière de l'organisme dans les prochaines années et permet 
d'assurer un accompagnement et un suivi des ménages qui seront titulaires d'un BRS.

2- Association des services de l'État

En termes d'élaboration, la DDT de Côte-d'Or a été associée par Dijon Métropole et l'EPFL à toutes les 
étapes importantes de l'étude de préfiguration du dispositif. Cette méthode a permis aux services de 
l'État de pouvoir exprimer leurs attentes en amont de la création. Par ailleurs, une réunion spécifique

Adresse postale Pôle V'iotte 5 vc-e Gisèle Halimi - SP 3I2S? - 250C-3 Besançon cadex - 
■.'Iw.v.oourgc.gre-fra'',cne-o0mte.aeveloppement-diirable.gouv ; ■ 
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entre Dijon Métropole, l'EPFL, la DREAL et la DDT 21 a été organisée avant le dépôt de l'agrément afin 
de s'assurer que le projet proposé répondait au cadre attendu par l'État.

.3- Avis favorable rendu en bureau de CRHH le 16 septembre 2025

Le dossier d agrément a été-instruit par la DDT 21 et la DREAL. Lors son passage en bureau de CRHH, 
tous les membres ont rendu un avis favorable quant à cette création.

Je soumets donc à votre signature l'arrêté permettant d'officialiser la création de l'OFS de Dijon 
Métropole.

Le Directeur Régional adjoint,

Thierry 
DELORME 
thierry.delor 
me

Signature 
numérique de 
Thierry DELORME 
thierry.delorme 
Date: 2025.11.20 
16:02:10+01’00’
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-01-29-00001

Arrêté modificatif n°2 à l'arrêté

n°2024/STM/AFTRAL du 24/05/2024, publié sous

le

n°BFC-2024-05-24-00002 du 28/05/2024, relatif à

l'agrément du centre de formation

AFTRAL habilité à dispenser la formation

professionnelle initiale et continue des

conducteurs du transport routier de

Marchandises
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté modificatif n°2 à l’arrêté n°2024/STM/AFTRAL du 24/05/2024, publié sous le
n°BFC-2024-05-24-00002 du 28/05/2024, relatif à l'agrément du centre de formation
AFTRAL habilité à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des

conducteurs du transport routier de Marchandises

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive (UE) 2022/2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022 relative à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux
transports  de  marchandises  ou  de  voyageurs  ainsi  que  la  directive  2006/126/CE  relative  au  permis  de
conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28 relatifs à
la  qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  affectés  aux
transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu les articles R421-1 et R421-2 du code de la justice administrative ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 26 septembre 2022 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
préfet de Côte d'Or Monsieur Franck ROBINE ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°23-330 BAG du  06 décembre 2023 portant  délégation  de  signature en  matière
d'administration générale à Monsieur Olivier DAVID, directeur régional de l'environnement de l'aménagement
et du logement ;

Vu la décision DREAL-BFC-2025-09-25-00001 du 25 septembre 2025 portant subdélégation de signature à
Monsieur Lionel PERRETTE, chef du département régulation des transports ;

Vu l’arrêté n°2024/STM/AFTRAL du 24/05/2024 publié le 28 mai 2024 sous le numéro BFC-2024-05-24-
00002,  relatif  à  l’agrément  du  centre  de  formation  AFTRAL  habilité  pour  dispenser  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de Marchandises ;

Vu l’arrêté l’arrêté modificatif n°1 du 15/12/2025 publié sous le numéro BFC-2025-12-15-00001 ;

Vu les documents complémentaires concernant l'établissement secondaire de SENS transmis par :

Siège social

AFTRAL
46 avenue de Villiers

75017 PARIS
Siren : 305 405 045
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Et  après instruction par  la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et  du logement de
Bourgogne-Franche-Comté,

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté,

ARRÊTE

Article 1 : 

L'agrément du centre de formation AFTRAL pour dispenser la formation professionnelle initiale et continue
des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  (Formation  Initiale  Minimale  Obligatoire  (FIMO),
Formation Continue Obligatoire (FCO) et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions
des textes visés ci-dessus est modifié comme suit :

• Établissement principal   :

AFTRAL LONGVIC (DIJON)
ZI - 17 rue de l’ingénieur Bertin 21600 LONGVIC
Siret : 305 405 045 00520

• Établissements secondaires   :

AFTRAL QUETIGNY (DIJON) 
18 rue du Golf 21000 QUETIGNY
Siret : 305 405 045 03391

AFTRAL APPOIGNY (AUXERRE) 
46 chemin des ruelles 89380 APPOIGNY
Siret : 305 405 045 01759

AFTRAL MONETEAU (AUXERRE) 
2 rue de Madrid 89470 MONETEAU
Siret : 305 405 045 03375

AFTRAL CHAMPFORGEUIL (CHALON-SUR-SAONE) 
ZI des Blettrys 71530 CHAMPFORGEUIL
Siret : 305 405 045 01213

AFTRAL CHALON-SUR-SAONE (CHALON-SUR-SAONE) 
6 rue Georges Eastman 71100 CHALON-SUR-SAONE
Siret : 305 405 045 03383

AFTRAL MACON (MACON) 
322 route de Pouilly Loché 71000 LOCHE
Siret : 305 405 045 02013

AFTRAL SERRES LES SAPINS (BESANCON) 
ZAC Eurespace - 7 rue des Grandes Pièces 25770 SERRES LES SAPINS
Siret : 305 405 045 01015

AFTRAL CHALEZEULE (BESANCON) 
1A rue du Murgelot 25220 CHALEZEULE
Siret : 305 405 045 03045

AFTRAL PONTARLIER (BESANCON) Partie pratique      Mise à quai
Chez Auto-école 3D Espace Pourny      Chez HD EXPRESS
6 rue de la libération 25300 PONTARLIER Rue Willy Brant      24 rue Denis PAPIN
Siret : 305 405 045 03466 25300 PONTARLIER      25300 PONTARLIER
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AFTRAL COURLAOUX (LONS LE SAUNIER) 
ZI des Plaines 39570 COURLAOUX
Siret : 305 405 045 01601

AFTRAL CHAMPVANS (LONS LE SAUNIER) 
36 avenue de la gare 39100 CHAMPVANS
Siret : 305 405 045 03078

AFTRAL ETUPES (MONTBELIARD) 
Zone Technoland  - 110 rue Pierre Marti 25460 ETUPES
Siret : 305 405 045 02377

• Établissement secondaire (FCO uniquement)   :

AFTRAL SENS (AUXERRE)
ZAC les Vauguillettes - 1 Bd des Noyers Pompons 89100 SENS
Siret : 305 405 045 03474

Article 2 :  

L’arrêté modificatif n°2 à l'agrément 2024/STM/AFTRAL du 24/05/2024 est valable pour :

– une période de 5 ans allant du 15 octobre 2024 au 15 octobre 2029.

Article 3 : 

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 5 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N - 1, faisant
apparaître notamment le  nombre,  l’intitulé  et  le  financement  des  formations  ou séquences  de formation
organisées, le nombre de stagiaires et le nombre de reçus. Ce bilan est également à fournir pour chaque
moniteur  d'entreprise  effectuant  des  formations  ou  des  séquences  de  formation  obligatoires  sous  la
responsabilité du centre de formation concerné ; 
- tous les trois mois, une liste des formations ou des séquences de formation réalisées durant le trimestre
précédent et des formations ou des séquences de formation prévues dans le trimestre à venir. Cette liste
mentionne leur date, leur intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues, y compris
lorsqu’elles  sont  dispensées  par  un  moniteur  d'entreprise  ou  en  situation  de  travail,  ainsi  que  la  liste
nominative des formateurs, des moniteurs d’entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont
appelés à intervenir.
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Article 7 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il
y a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines
pour lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises et/ou de
voyageurs.

Article 8 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels
il a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

Article 10 : 

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.

Article 12 : 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté
est chargé de l’application du présent agrément qui sera notifié au centre de formation concerné.  Il  sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 :

Le présent arrêté modificatif entre en vigueur à compter de sa date de publication.

       Besançon le 29 janvier 2026

                            Pour le Préfet de Région
                            Par délégation, pour le Directeur, 
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-01-29-00002

Arrêté modificatif n°2 à l'arrêté

n°2024/STM/AFTRAL du 24/05/2024, publié sous

le n°BFC-2024-05-24-00003 du 28/05/2024, relatif

à l'agrément du centre de formation AFTRAL

habilité à dispenser la formation professionnelle

initiale et continue des conducteurs du transport

routier de Voyageurs
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté modificatif n°2 à l’arrêté n°2024/STM/AFTRAL du 24/05/2024, publié sous le
n°BFC-2024-05-24-00003 du 28/05/2024, relatif à l'agrément du centre de formation
AFTRAL habilité à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des

conducteurs du transport routier de Voyageurs

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive (UE) 2022/2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022 relative à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux
transports  de  marchandises  ou  de  voyageurs  ainsi  que  la  directive  2006/126/CE  relative  au  permis  de
conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28 relatifs à
la  qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  affectés  aux
transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu les articles R421-1 et R421-2 du code de la justice administrative ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 26 septembre 2022 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
préfet de Côte d'Or Monsieur Franck ROBINE ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°23-330 BAG du  06 décembre 2023 portant  délégation  de  signature en  matière
d'administration générale à Monsieur Olivier DAVID, directeur régional de l'environnement de l'aménagement
et du logement ;

Vu la décision DREAL-BFC-2025-09-25-00001 du 25 septembre 2025 portant subdélégation de signature à
Monsieur Lionel PERRETTE, chef du département régulation des transports ;

Vu l’arrêté n°2024/STM/AFTRAL du 24/05/2024 publié le 28 mai 2024 sous le numéro BFC-2024-05-24-
00003,  relatif  à  l’agrément  du  centre  de  formation  AFTRAL  habilité  pour  dispenser  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de Voyageurs ;

Vu l’arrêté l’arrêté modificatif n°1 du 15/12/2025 publié sous le numéro BFC-2025-12-15-00002 ;

Vu les documents complémentaires concernant l'établissement secondaire de SENS transmis par :

Siège social

AFTRAL
46 avenue de Villiers

75017 PARIS
Siren : 305 405 045

DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-01-29-00002 - Arrêté modificatif n°2 à l'arrêté n°2024/STM/AFTRAL du 24/05/2024,

publié sous le n°BFC-2024-05-24-00003 du 28/05/2024, relatif à l'agrément du centre de formation AFTRAL habilité à dispenser la

formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de Voyageurs

49



Et  après instruction par  la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et  du logement de
Bourgogne-Franche-Comté,

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté,

ARRÊTE

Article 1 : 

L'agrément du centre de formation AFTRAL pour dispenser la formation professionnelle initiale et continue
des  conducteurs  du  transport  routier  de  voyageurs  (Formation  Initiale  Minimale  Obligatoire  (FIMO),
Formation Continue Obligatoire (FCO) et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions
des textes visés ci-dessus est modifié comme suit :

• Établissement principal   :

AFTRAL LONGVIC (DIJON)
ZI - 17 rue de l’ingénieur Bertin 21600 LONGVIC
Siret : 305 405 045 00520

• Établissements secondaires   :

AFTRAL QUETIGNY (DIJON)
18 rue du Golf 21000 QUETIGNY
Siret : 305 405 045 03391

AFTRAL APPOIGNY (AUXERRE) 
46 chemin des ruelles 89380 APPOIGNY
Siret : 305 405 045 01759

AFTRAL MONETEAU (AUXERRE) 
2 rue de Madrid 89470 MONETEAU
Siret : 305 405 045 03375

AFTRAL CHAMPFORGEUIL (CHALON-SUR-SAONE) 
ZI des Blettrys 71530 CHAMPFORGEUIL
Siret : 305 405 045 01213

AFTRAL CHALON-SUR-SAONE (CHALON-SUR-SAONE) 
6 rue Georges Eastman 71100 CHALON-SUR-SAONE
Siret : 305 405 045 03383

AFTRAL MACON (MACON) 
322 route de Pouilly Loché 71000 LOCHE
Siret : 305 405 045 02013

AFTRAL SERRES LES SAPINS (BESANCON) 
ZAC Eurespace - 7 rue des Grandes Pièces 25770 SERRES LES SAPINS
Siret : 305 405 045 01015

AFTRAL CHALEZEULE (BESANCON) 
1A rue du Murgelot 25220 CHALEZEULE
Siret : 305 405 045 03045

AFTRAL PONTARLIER (BESANCON) Aire de manoeuvre
Chez Auto-école 3D Espace Pourny
6 rue de la libération 25300 PONTARLIER Rue Willy Brant
Siret : 305 405 045 03466 25300 PONTARLIER
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AFTRAL COURLAOUX (LONS LE SAUNIER) 
ZI des Plaines 39570 COURLAOUX
Siret : 305 405 045 01601

AFTRAL CHAMPVANS (LONS LE SAUNIER) 
36 avenue de la gare 39100 CHAMPVANS
Siret : 305 405 045 03078

AFTRAL ETUPES (MONTBELIARD) 
Zone Technoland  - 110 rue Pierre Marti 25460 ETUPES
Siret : 305 405 045 02377

• Établissement secondaire (FCO uniquement)   :

AFTRAL SENS (AUXERRE)
ZAC les Vauguillettes - 1 Bd des Noyers Pompons 89100 SENS
Siret : 305 405 045 03474

Article 2 :  

L’arrêté modificatif n°2 à l'agrément 2024/STM/AFTRAL du 24/05/2024 est valable pour :

– une période de 5 ans allant du 15 octobre 2024 au 15 octobre 2029.

Article 3 : 

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 5 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N - 1, faisant
apparaître notamment le  nombre,  l’intitulé  et  le  financement  des  formations  ou séquences  de formation
organisées, le nombre de stagiaires et le nombre de reçus. Ce bilan est également à fournir pour chaque
moniteur  d'entreprise  effectuant  des  formations  ou  des  séquences  de  formation  obligatoires  sous  la
responsabilité du centre de formation concerné ; 
- tous les trois mois, une liste des formations ou des séquences de formation réalisées durant le trimestre
précédent et des formations ou des séquences de formation prévues dans le trimestre à venir. Cette liste
mentionne leur date, leur intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues, y compris
lorsqu’elles  sont  dispensées  par  un  moniteur  d'entreprise  ou  en  situation  de  travail,  ainsi  que  la  liste
nominative des formateurs, des moniteurs d’entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont
appelés à intervenir.
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Article 7 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il
y a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines
pour lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises et/ou de
voyageurs.

Article 8 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels
il a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

Article 10 : 

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.

Article 12 : 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté
est chargé de l’application du présent agrément qui sera notifié au centre de formation concerné.  Il  sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 :

Le présent arrêté modificatif entre en vigueur à compter de sa date de publication.

       Besançon le 29 janvier 2023

                            Pour le Préfet de Région
                            Par délégation, pour le Directeur, 
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Mission nationale de contrôle

BFC-2026-01-13-00013

04 arrêté IRPSTI Bourgogne-Franche-Comté

modif n°1
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Mission nationale de contrôle

BFC-2026-01-22-00003
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2026-01-28-00001

RABFC Arrêté de delegation RRA IA DASEN 90

280126
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